
2946 BELGISCH STAATSBLAD — 25.01.2010 — MONITEUR BELGE



2947BELGISCH STAATSBLAD — 25.01.2010 — MONITEUR BELGE



2948 BELGISCH STAATSBLAD — 25.01.2010 — MONITEUR BELGE



2949BELGISCH STAATSBLAD — 25.01.2010 — MONITEUR BELGE



 

 

(§ 7.  A partir du 1er

Ce montant est lié à l'indice pivot 112,72 dans la base 2004 = 100 et est adapté conformément aux    
dispositions de la loi du 1

 janvier 2011, une ristourne de 0,30 euro sur le prix d'hébergement est octroyée par       

journée d'hébergement pour laquelle l'intervention d'un organisme assureur est accordée. 

er mars 1977 organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la 
consommation du Royaume dans le secteur public – AMRW du 8 décembre 2011, art. 4). 
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